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Aujourd'hui Lundi 19 juillet Deux mil dix, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX,
Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, 
Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, (quitte la séance de 15 h 50 à 16 h 50) M. 
Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, Mme Anne WALRYCK, Mme
Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël
SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, 
Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. 
Nicolas BRUGERE, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU,
(présent jusqu’à 16 h 40), Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra
SIARRI, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice
DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. 
Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Fabien ROBERT, Mme Marie-Françoise LIRE, Mme 
Sylvie CAZES, Mme Constance MOLLAT, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 
 



 

 

Approbation du classement des Colonnes Rostrales place des 
Quinconces au titre des Monuments Historiques. 

 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Les Colonnes Rostrales, situées sur la place des Quinconces et édifiées en 1828, 
appartiennent à la Ville de Bordeaux. De style Néo-classique, elles mesurent 21 mètres de 
haut et sont l’œuvre de l’architecte Alexandre Poitevin. Elles sont ornées de proues de galères 
prolongées de rostres formés de deux faisceaux de trois glaives. Au-dessus de ces proues se 
répètent en relief les symboles de la marine et du commerce. Tous ces éléments ont été 
sculptés par l'ornemaniste Bonino. Le chapiteau de chaque colonne supporte un édicule 
couvert d'une coupole. Les statues allégoriques du commerce et de la navigation qui 
couronnent ces colonnes sont l'oeuvre du sculpteur Monsau. Elles étaient à l'origine en terre 
cuite, avant d'être remplacées par des copies de fonte. 
Les Colonnes Rostrales ont été inscrites à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques par l’arrêté du 8 juillet 2004. La Commission Nationale des Monuments Historiques 
a approuvé le principe du classement de ces ouvrages et la signature de l'arrêté ministériel 
entérinant cette mesure nécessite  la délibération du Conseil Municipal autorisant le Maire de 
Bordeaux à confirmer l'adhésion de la Ville au classement au titre des Monuments Historiques. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir confirmer 
l’accord de la Ville à cette mesure de classement. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 juillet 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


